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Compte rendu de la commission moule 

du 2 juin 2017 

St Vaast la Hougue 

 
Etaient présents 
Membres   

Mickaël HUBERT 

Roamin LANEELE 

David LECAPLAIN 

Jean LEGER 

Michel LEGER 

Philippe LEMESLE 

Christophe LESAGE 

Philippe NEEL 

Laurent OSMONT 

Stéphane PAPILLON 

Alain RIGAULT 

David RIGAULT 

Denis ROBIOLLE 

 

Catherine PAUL                          CRPM 

Géraldine LAISNE                       CRPM 

Marie Laure COCHARD            IFREMER 

Raïssa TESSERON                      NFM 

Laurent COLLARD                     SSGM 

 

Excusés : 

Marc DELAHAYE                       CCI centre de marée 

Séverine JEAN                              CCI centre de marée 

Daniel LEJOLIVET 

Stéphane ROBIOLLE 

 
L’ordre du jour était le suivant : 
 

- Résultats de la prospection (IFREMER) et des Taux de chair (NFM) 
- Décision sur la campagne 2017 
- Attribution des licences 2017 
- Aides au chômage partiel 
- Questions diverses 

1°) résultats de la prospection (IFREMER) et des Taux de chair (NFM) 

Résultats de l’IFREMER 
La prospection a été réalisée du 3 au 7 avril à bord du navire LE FRAVAL. Les conditions 
météorologiques étaient idéales. 
 
ML Cochard de l’IFREMER présente les résultats de cette prospection.  
Nous constatons une absence de moule sur les gisements de Barfleur, Moulard, Réville et 
Grandcamp depuis 2 ans 
Les rendements en moules commercialisables sont en hausse par rapport à 2016 sur Ravenoville 
mais la couverture en moules reste très faible.Le taux de juvéniles est faible sur le gisement de 
Ravenoville et totalement absent depuis 3 ans sur les autres gisements.  
 
Au vu de ces chiffres, la recommandation de l’IFREMER est de ne pas ouvrir les gisements. 
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De lourdes inquiétudes pèsent sur cette absence de recrutement. C. Paul informe qu’un travail 
devrait être entamé avec l’IFREMER. Il porte sur la mortalité des moules et un volet sur le 
recrutement des moules sauvages devrait être intégré. Ce serait un projet FEAMP qui verrait le jour 
en 2018. 
M. Léger et D. Robiolle nous  informent que les gisements du Calvados sont également dépourvus de 
moules. 
 

Taux de chair (NFM) 
3 échantillons ont été traités : sur Réville, Ravenoville et Grandcamp. 

Toutes les indications présentées par Raïssa Tesseron sont annexées à ce compte rendu. 

Décision sur la campagne 2017 
 

Aucune ouverture n’aura lieu. 

Attribution des licences 2017 
 

Cadre réglementaire : 
Délibération ATT-16/2016 rendue obligatoire par l’arrêté préfectoral 04-2017 

 
Le CRPM a reçu 59 demandes de renouvellement sur 61 licences délivrées en 2016. Les propriétaires 
des  navires Angelise et meritum tuosm (qui a été vendu) n’ont pas renouvelé leur licence.  
 
L’objectif du plan de réduction du nombre de licences était d’atteindre 60 licences. Il est basé sur : 

- La suppression d’une licence 
- L’attribution à une nouvelle installation 
- L’attribution à une nouvelle demande 

 
Ce système est tournant et reprend là où il s’est arrêté l’année précédente. En 2016, la dernière 
demande satisfaite était une nouvelle demande. Le système doit donc satisfaire cette année une 
demande en 1ere installation. 
 
Le classement est effectué uniquement sur la date de déclaration de projet, à condition que le 
demandeur ait formalisé sa demande chaque année sans interruption. Le classement est présenté de 
façon anonyme puis les noms sont dévoilés.  
 
Le 1er sur la liste est Laurent LEGER qui a le projet d’acheter le CHRISTELLE CORINNE. Il bénéficiera 
d’une licence pour ce projet d’achat. 
 
S’est suivi un long débat sur l’attribution des licences. La commission souhaite que les licences soient 
réservées aux riverains du gisement.  
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Aides au chômage partiel 
 

La demande d’aides au chômage partiel a été effectuée par le CRPM. La réponse est favorable, les 

conditions restent les mêmes que l’année précédente. L. Collard explique que ce dispositif est un 

outil de l’état pour aider l’entreprise à passer un cap difficile. 

Questions diverses 
 
Mickaël Hubert dit qu’il faudrait envisager d’ensemencer des moules. Cette proposition n’est pas 
simple car le naissain est collecté en Charentes sur des cordes. Cette demande sera étudiée de plus 
près. 
 

 
Le Président de la commission moule 
 
 
 
David RIGAULT 
 
 

 


